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INSCRIPTION AU DISPOSITIF DEVOIRS FAIT

TOUPCI§ RÉP§HS§

À rendre au professeur Principale avant le 3 octobre 2022

mon enfant à prendre part au dispositif « DEVOIRS FAITS » les après-midis durant
lequel les personnels du collège offriront une aide méthodologlqru aux élèves dans leur
havail personnel.
L'inscription nécessite l'adhésion de l'élève et son engagement par signature de la
charte des « DEVOIRS FAITS >> prévue à cet effet

Signature des parents Signature de l'élève

Principale:

Michelle HORTH

Principale Adjointe :

Edelette MEYABEME

t :05.94.25.51.51

g :0s.94.38.17.32
Mêl :æ.9730179010æ-
quvane.fr
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